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ConseillØ 50-1000 EH50 

ObservØ 50-400 EH50 
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1 PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

1.1 PRINCIPE 
Filtration biologique aØrobie sur support granulaire fin. 

 
Ce systŁme Øpuratoire consiste à infiltrer des eaux 
usØes prØtraitØes (traitement primaire) dans un milieu 
granulaire insaturØ sur lequel est fixØe la biomasse 
Øpuratoire. 

Le prØtraitement a pour fonction de retenir les graisses 
et d’assurer la dØcantation des matiŁres en suspension 
contenues dans l’effluent. 

La filtration sur sable en milieu insaturØ permet 
principalement d’oxyder la matiŁre organique, de 
nitrifier l’azote ammoniacal (formation de nitrates) mais 
aussi de rØduire les germes pathogŁnes. Les 
mØcanismes de l’Øpuration par filtration font appel à la 
fois à des processus d’ordre physique, chimique et 
biologique. 

Ce systŁme d’Øpuration repose sur deux mØcanismes :  

• la filtration superficielle : les matiŁres en 
suspension rØsiduelles sont piØgØes en surface du 
massif filtrant et avec elles une fraction de la 
pollution organique (DCO particulaire) 

• l’oxydation : le milieu granulaire constitue le 
rØacteur biologique servant de support aux 
bactØries aØrobies responsables de l’oxydation de 
la pollution dissoute (DCO soluble, azote organique 
et ammoniacal) 

Le systŁme d’alimentation est conçu de maniŁre à 
obtenir une distribution uniforme de la lame d’eau à 
infiltrer sur la totalitØ de la surface disponible. 
GØnØralement, la rØpartition est assurØe à partir d’un 
rØservoir de chasse ou d’une pompe de relŁvement  

 

Cette alimentation sØquencØe permet de maintenir une 
concentration suffisante d’oxygŁne par diffusion d’air 
entre deux bâchØes. 

Le massif filtrant est constituØ d’une superposition de 
couches de matØriaux de granulomØtrie croissante sur 
une hauteur de 80 à 100 cm avec en partie haute une  
Øpaisseur de sables ni trop fin pour Øviter un 
colmatage, ni trop gros pour Øviter un passage trop 
rapide. 

Habituellement, le dispositif construit est composØ de 
trois massifs filtrants, un en service, les deux autres au 
repos avec alternance hebdomadaire. Le sable utilisØ 
est du sable siliceux, lavØ, avec une teneur en fines 
infØrieure à 3%. 

 

L’aØration est assurØe par 
convection à partir du 
dØplacement des lames d’eau 
et par diffusion de l’oxygŁne 
depuis la surface des filtres 
mais aussi des cheminØes 
d’aØration vers l’espace poreux. 

Pour Øviter tout colmatage interne du massif, il est 
nØcessaire de rØguler le dØveloppement bactØrien par 
alternance de l’alimentation des ouvrages. Cela est 
obtenu par des phases de repos pendant lesquelles les 
bactØries carencØes sont rØduites par prØdation et 
dessication. 

La gestion contrôlØe du dØveloppement bactØrien Øvite 
la mise en place spØcifique d’un ouvrage de sØparation 
eau/ boues. 

Step de  HarrØville les Chanteurs - 52 

Step de  Euvezin - 54 

Step de  Mazeley - 88 
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On observe un sØchage et un craquellement des 
dØpôts organiques. 

Les phases de repos ne sont pas trop longues pour que 
le processus Øpuratoire puisse rapidement reprendre 
dŁs l’alimentation.  

Le colmatage est la cause principale des dØfaillances 
des systŁmes d’infiltration-percolation. 

Qu’il s’agisse d’un colmatage superficiel (accumulation 
de dØpôts essentiellement organiques sur la plage 
d’infiltration) ou d’un colmatage interne (dØveloppement 
mal contrôlØ du biofilm), le rØsultat est le mŒme. Ils 
entraînent rapidement une diminution des capacitØs 
d’infiltration et d’oxygØnation entraînant une mise en 
anaØrobiose du massif. 

La situation s’aggrave alors rapidement avec une nette 
dØgradation de l’Øpuration. 

 
Illustration d’une situation de colmatage 

La prØvention s’effectue normalement en respectant 
scrupuleusement les phases d’alimentation et de repos, 
en Øliminant les Øventuels dØpôts en surface par un 
ratissage superficiel (< 5 cm) et en respectant la charge 
hydraulique quotidienne appliquØe. 

La lame d’eau maximale infiltrable ne saurait Œtre 
supØrieure à 0,9 m par jour. 

Un intØrŒt supplØmentaire à cette technique est la 
dØcontamination bactØriologique des eaux usØes avec 
des abattements mesurØs intØressants.  

Il a ØtØ dØmontrØ que celle-ci dØpend :  

• du temps de sØjour moyen dans le massif filtrant 

• de l’efficacitØ de l’oxydation 

• du fractionnement des apports 

• de l’homogØnØitØ de la rØpartition des eaux 
usØes sur la massif filtrant. 

1.2 UTILISATION 
Ce dispositif Øpuratoire a vu le jour aux Etats-Unis, 
dans les annØes 45. Il sert en premier lieu de traitement 
secondaire des petites collectivitØs ou de traitement 
tertiaire avant rejet à la nappe phrØatique. 

La premiŁre station française est celle de Port Leu cate. 
Elle permet pendant la pØriode touristique, les effluents 
d’une station mi-biologique, mi-physico-chimique dans 
un cordon dunaire. 

2 CONCEPTION. 

2.1 GENERALITES 
L’infiltration-percolation est une filtration biologique 
aØrobie sur support granulaire fin. 

2.2 LA CONCEPTION AU FIL DE 
L’EAU�  

2.2.1 PrØtraitements 

2.2.1.1 DØgrillage (Obligatoire pour les communes de 
plus de 200 EH - arrŒtØ du 21 juin 1996 � article 
22). 

Il serait souhaitable de 
le surdimensionner 
pour n’avoir à effectuer 
qu’une visite par 
semaine. 
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2.2.1.2 Dessableur � Chenal de mesures �  
DØversoir d’orage. 
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Step de  Momerstroff - 57 

Step de  Barisey au Plain - 54 

Step de Louvigny- 57 
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2.2.1.3 Décanteur-digesteur - Fosse toutes eaux - 
Lagune de décantation 

Les dispositifs suivants permettent de piéger une 
fraction des matières en suspension afin de limiter le 
colmatage des filtres : 

· Décanteur-digesteur 

· Fosse toutes eaux 

· Lagune de décantation 

  

Décanteur-digesteur ( Mazeley – 88) 

Il est rappelé que l'usage du décanteur-digesteur est 
fortement déconseillé pour les installations de moins 
de 30 EH et que la fosse "toutes eaux" est 
déconseillée pour une capacité supérieure à 250 EH. 
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Après le décanteur-digesteur (dégraissage et 
décantation des MES), il est conseillé d'ajouter une 
pré-filtration (décolloideur) dans le cas où les 
ouvrages sont recouverts de gravier ou de terre 
végétale, par exemple, une pré-filtration avec de la 
pouzzolane (20/40). 

Le décanteur-digesteur 
peut être remplacé par 
une lagune de 
décantation avec cloison 
siphoïde et surprofondeur 
en tête. 
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2.2.2 Alimentation des massifs filtrants 

Elle doit être absolument réalisée par bâchées afin 
de répartir au mieux l'effluent sur l'ensemble de la 
surface. En effet, pour occuper correctement 
l'ensemble du système de répartition de l'effluent et 
ainsi ne pas autoriser des circuits préférentiels, il 
convient de stocker l'eau puis de la délivrer sous 
pression dans les drains d'alimentation.  

La capacité de stockage doit avoir un volume 
légèrement supérieur à la bâchée. 

Le dispositif de stockage et d'injection devra 
permettre d'alimenter les bassins à raison de 3 à 6 
bâchées par jour. 

 

 

 

Le système d'alimentation pourra se faire par : 

·  augets basculants : 
dispositifs mobiles autour d'un 
axe, la rotation de l'ensemble 
étant provoquée par le 
déplacement du centre de 
gravité lors du remplissage de 
l'effluent. Le volume de l'auget 
sera limité à 300 litres.  

· chasse pendulaire : cuve 
équipée d'une vidange basse 
dont l'ouverture est 
commandée par un tube 
mobile. L'une des extrémités 
du tube fixe est reliée à 
l'orifice de vidange par un 
manchon souple. L'autre 
extrémité, mobile, munie d'un 
flotteur, peut évoluer entre 
deux butées correspondant au 
volume à vidanger.  

· pompes.  

Le système de distribution peut être une goulotte 
centrale à débordement, des distributeurs rotatifs 
(sprinkler) semblables à ceux d'un lit bactérien, un 
répartiteur mu par la force hydraulique qui déplace 
automatiquement le flux sur une portion du massif à 
chaque bâchée, ou des systèmes d'aspersion de 
type pivot d'irrigation par secteur avec des 
déplacements programmés automatiquement. 

  

Le sprinkler est à utiliser avec prudence à cause de 
la formation d'aérosols, des émanations d'odeurs, 
des problèmes de tenue d'axes et du risque de 
colmatage des orifices. 

  

L'alimentation est assurée à partir d'un système 
d'alimentation par submersion temporaire avec 
introduction en un point ou en de multiples points par 
un réseau de goulotte (tuyau entaillé tous les 30 cm 
et espacé de 4 à 5 mètres). 

Le débit d'alimentation doit être supérieur à la 
capacité d'infiltration du massif (1 m3/m².h-1) 

Le débouché est équipé d'un brise-jet (surface 
bétonnée ou tas de cailloux) pour limiter 
l'affouillement. 

préfiltre sortie décanteur 

Step de Euvezin - 54 

chasse pendulaire à  
Labaroche -68 

poire de niveau commandant la 
vanne motorisée  

goulotte de répartition  

Répartiteur manuel 
d'alimentation des lits 

Diffuseur (ouvert) 

� auget basculant  


